
Mensuel du Club n°108- mars 2017 

SNST – BP 72- 83992 Saint-Tropez Tel : 04 94 97 30 54 – Fax : 04 94 97 87 00 
Merci à René Catino et tous ceux qui ont envoyé les photos. Rédaction : Chloé de Brouwer 

La Société Nautique de Saint-Tropez est Club allié du Yacht Club de France 

Bienvenue aux nouveaux membres : 
Au mois de février, nous avons accueilli au sein du 

Club: 
 

 Adrien DE BELLOY qui souhaite intégrer la 

communauté nautique locale et s'impliquer dans le 
développement du Yachting dans le Golfe. Il régate 
sur les voiliers type habitable IRC, en monotype et 

sur les classiques. 

1er week-end de régate du Festival Armen sous grain, vent frais, 

pluie, soleil, grêle…et un joli arc-en-ciel ! ph. René Catino 

Le petit journal de la SNST 

Les membres à l’honneur : 
Lors des courses 3 et 4 du Challenge interclubs à Saint-

Raphaël, les 4 et 5 février, le voilier Canoubiers de 
Christian et Françoise Fauret s’est classé premier en 
HN1 à la course 3 et second à la course 4. L’équipe sur 

Yoldan de Daniel Diligenti a pris la tête du groupe HN2 devant Dione de Joël Seckler et Alex Brion. En HNR, Serge 

Ehrhardt sur son Petit Jaune finit second samedi et troisième dimanche. En IRC, Flawless VII de Philippe Cospain 
et Star du X de Damien Lapaw se sont disputés la troisième place. La quatrième 

course du Challenge interclubs sera organisée par le Yacht Club de Port-Grimaud 
le 26 mars !   

Chez les jeunes en Voile légère, lors du Championnat PACA Catamaran 2017 à 
Cannes les 25 et 26 février, bravo à 
Orion Martin et Charles Gate qui 

prennent la première place du groupe C1. 
Dans le groupe C4 en TYKA, Olga 

Maniglier avec Sarah Collas finissent 2ème au général (et premier équipage 

féminin) devant Oscar Péan avec Ruben Salaroli qui finissent 3eme. Les 
frères Quilichini terminent seconds chez les SL16 et Raphaël Maniglier et 

Hugo Delamare termine 1er en SL 15.5 ! 

 
Bravo à Martine Dumahut et Lionel Michon (Photo à droite) qui, pour la seconde année 

consécutive, ont remporté le prix de l’équipière et l’équipier en or organisé 

et remis par Denis Martin. Absente, Martine, recevra le prix plus tard. 

 
Rencontre fortuite à Trinidad / Cuba : Alors que Françoise Bougeard se 

promenait de l’autre côté de l’Atlantique à Cuba, celle-ci est ‘tombée’ sur 
Christian Nelias et Marie-Blanche Rispaud (photo ci-dessus à gauche) !   Par ailleurs Nick 

Baum envoie une photo de lui à la pêche à l’étranger « en attendant la pêche aux thons » (photo à 

droite). 
 

En cours, la 40ème édition du Festival ARMEN qui rassemble une 
soixantaine de voiliers, soit plus de 400 équipiers lors des deux week-

ends de régates. Pour l’épreuve de ski à Isola 2000, vendredi 10 mars, ils 
seront moins nombreux avec une trentaine de skieurs représentant dix-

neuf bateaux. Une bonne vingtaine de concurrents a joué le jeu pour 
réaliser l’œuvre d’art à voir au Club house jusqu’au 10 mars avec l’exposition d’art de 

Cécile de Kock.  
Ensuite, la course « Au Large de Saint-Tropez » rassemblera les marins aguerris pour une 

grande épreuve sans escale en Méditerranée (voir page 2). Parmi eux, ceux qui représenteront 

la SNST sur les voiliers Expresso de Guy Claeys en solo, Twinl banque d’affaires avec 

Matthieu Foulquier  en duo et Xantus avec Bastien de Brouwer.  

 
Sans oublier le pot du vendredi soir au Club house du Port qui permet aux membres 
de se retrouver et se rencontrer. Merci aux bénévoles, Gisèle Estève, Jo Roinson, 

Martine Dumahut et Michèle Urando qui assurent l’accueil au bar ! En espérant 
voir encore plus de membres au Club !  
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Les activités à venir  
A venir dans le Golfe de Saint-Tropez :  

Voile : 

Jusqu’au 12 mars : le Festival ARMEN 

Du 16 au 26 mars : Au large de Saint-Tropez 

26 mars : Challenge interclubs n°5 
 

40ème édition du Festival ARMEN à Saint-Tropez:  
Jusqu’au 12 mars 2017 
 

Week-end frais, humide et sportif pour la première course du Festival 

Armen. Ce sont les conditions de loups de mer, ceux qui aiment le vent, la houle, les embruns, la pluie, le soleil et bien sûr 

la voile ! Les concurrents n’auront pas eu le chant des sirènes mais plutôt celui de « sailing in the rain ».  

Samedi 4 mars, face aux conditions difficiles au large de Saint-Tropez et notamment à l’Est, le comité n’a pu que renoncer à 

lancer la course Saint-Tropez Cavalaire. Mais il en fallait plus pour renoncer à toute sortie en mer ! Après avoir analysé en 

détail les prévisions météo du Golfe, le comité de course de la Société Nautique de Saint-Tropez, Michele Urando et 

Georges Korhel, ont décidé de lancer la course vers Saint-Raphaël. 

Après cette régate bien sportive, les équipages ont rejoint Cavalaire par la voie terrestre faisant ainsi honneur au pot 

d'accueil offert par le Yacht Club et La Ville de Cavalaire. A la maison de la mer, la Présidente du Yacht Club, Aline Olivon 

et Mr le Maire Philippe Leonelli ont accueilli les participants de cette 40ème édition en les félicitant 

de leur journée de régate (avec une pensée pour un blessé hospitalisé) et promettant que l'année 

prochaine, la météo sera favorable !! "Il n'y aura pas de "jamais deux sans trois !" Le Président de la 

Société Nautique de Saint-Tropez, André Beaufils et la Présidente du Comité course Michèle Urando 

n'ont fait qu'approuver cela avant d'annoncer le palmarès du jour ! Le lendemain, Dimanche c’est avec 

un beau soleil et un bon vent que la régate a eu lieu sur un parcours allant jusqu’à Pampelonne ! Pour 

l’anecdote, c’est l’équipe de Lady Jo de Pierre Roinson qui est arrivée première  à la bouée du 
Club55 ! (photo à droite)  

24 équipiers ont réalisé l’œuvre d’art sur le thème des sirènes et ont 

été très inspirés tant le niveau est élevé cette année ! Certains marins 

ont vraiment des talents cachés et cela sera dur de les départager ! 

Pour l’épreuve de ski à Isola 2000, vendredi 10 mars, ils seront une trentaine de skieurs 

représentant dix-neuf bateaux. Avant de reprendre la mer pour un week-end de régate les 11 

et 12 mars 2017. Photos en ligne :  https://goo.gl/photos/impjUqUZWFBcZShi6 
 

AU LARGE DE SAINT-TROPEZ 
900,600, ou 400 milles en équipage, en double ou en solo 

L’engouement pour les classes solo et duo !  
Samedi 18 mars sera lancée la course « Au large de Saint-Tropez », (ex 900 

Nautiques). Il s’agit de la même épreuve instaurée depuis 2010 mais qui, du 

fait des trois parcours et trois groupes différents, a changé de nom. A deux 

semaines de l’épreuve, on compte douze solos, huit bateaux en double et cinq en équipage. Une majorité de solitaires et 

duos qui reflète d’une part l’attrait des grandes courses au large comme le Vendée Globe, la route du Rhum et d’autre part 

la difficulté de trouver des équipages aguerris disponibles dix jours à cette période… Pour la seconde année, les Solitaires 

ont répondu présent pour effectuer la course sur le parcours dédié de 400 milles nautiques entre le Continent et la Corse. 

Les duos feront le nouveau parcours de 600 nautiques, parmi eux, l’équipage « à trois pattes » sur le voilier marcher sur 

l’eau, nom d’une association qui permet à tous de naviguer. Les équipages feront comme depuis 2011 un parcours de 900 

milles en Méditerranée à l’Est ou à l’Ouest des îles de Corse et Sardaigne.  Pour chaque groupe, le comité décidera du 

parcours choisi parmi deux possibilités en fonction de la météo ainsi que du sens du parcours. Inscrite au calendrier de 

l’UNCL, le classement de cette épreuve comptera pour le Championnat Offshore IRC 2017.  Sans oublier que cette année 

encore, Lionel Péan sera le parrain de l’épreuve à laquelle il a participé de nombreuses fois en barrant le voilier armé par 

SFS qui fut le partenaire financier des 900 Nautiques pendant 5 ans (de 2011 à 2015).  

En équipage ou en solitaire, après le contrôle des voiliers par le comité de course, le briefing, la soirée des équipages, le top 

départ de cette course au large aura lieu à Saint-Tropez le 18 mars 2017 et sera directement suivie en ligne grâce aux balises 

embarquées à bord des voiliers participants… 

Du côté des solos, on retrouvera comme en 2016, les Figaristes, le jeune Pierre Quiroga (troisième solo de la course en 2016 en 

photo ci-dessus lors du départ) sur JB et Michel Cohen sur Tintorel, les flottes de JPK avec Richard Delpeut sur Walili, un habitué 

de la course (3ème en 2013 et 2ème en 2014) qui la fera cette année en solitaire et Daniel Dupont sur Art Immobilier Construction 1 

qui aura l’avantage de la seconde fois tout comme Eric Merlier sur Télémaque !  Du côté des Sunfast 3200, on retrouvera Olivier 

Romand sur Joope, Franck Paillet sur Hokua et Laurent Favreau sur Epsilon pour la seconde année 

comme Eric Bompard sur le Maxi 1050 Boulinou et Frédéric Ponsenard sur l’A35 Coco. Ce sera en 
revanche une première participation pour Guy Claeys qui a remporté d’autres courses en solo sur son 

Expresso et Olivier Leroux sur un RM 12.70 Art Immobilier Construction 2.  

Photo Frédérique Fantino 

https://goo.gl/photos/impjUqUZWFBcZShi6
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Nouveau parcours de 600 milles pour les duos ! On y retrouvera quelques équipiers des 

années précédentes en équipage comme Adrien Follin et Gilles Debard sur Give me five 40, 

Carli Roy et Joakim Larsson sur Ansha. Habitués de l’épreuve en équipage, Daniel 

Tinmazian sera cette fois en double avec Gérard Guilluy sur Asta la Vista et Arnaud 

Vuillemin sera au côté de Grégoire Bezie sur Jubilations. Seconde fois pour Gérard 

Montagny qui était en solo en 2016 et qui sera cette année avec un équipier Georges 

Martinez sur Geroul. L’équipage mixte avec Michel Pelegrin et Valérie Walter sur Ar Wech 
all fera également le parcours des 600 milles. Derniers venus dans l’épreuve, Jean-François 

Faou sera en lice avec Benoit David et courront sur Marcher sur l’eau pour l’association du même nom (cf ci-après) et 

l’équipe de Matthieu Foulquier et Frank Loubaresse sur Twinl banque d’affaires qui s’entrainent en vue de la Transquadra 

2018. 

Du côté des équipages, pour la course des 900 milles, nous retrouverons pour la seconde 

année les équipages de Feeling Good de Paul Camps, L’insolite de Manon Metin. Xantus 
de Bastien de Brouwer sera pour la troisième année en lice face à son bateau homologue, 

l’X412 Patitifa de Pierre Ortolan, vainqueur en 2014 et qui marquera sa 5ème édition. Sans 

oublier le plus fidèle des équipages sur Peips de Christian Deschepper qui n’a jamais 

manqué une édition depuis 2010 !   

 

Un équipage à trois pattes pour l’association Marcher sur l’eau  

Parmi les équipages en double, l’équipage en duo sur Loen Gouez, un Sun Fast 3200. Le bateau de Jean-

François FAOU avec son co-équipier depuis deux ans, Benoit DAVID, un marin unijambiste. Cette année, 

ils feront le parcours de 600 milles avec sur le voilier l’autocollant « marcher sur l’eau », une association 

qui fait pratiquer la voile aux handicapés.  

Depuis l’année dernière, l’association MSE (Marcher sur l’eau) est une école de voile, la seule encadrée 

par un moniteur unijambiste ! Elle permet à des personnes en situation de handicap (physique, mental ou 

sensoriel) de pratiquer la voile à Hyères et ce gratuitement (seule l’adhésion annuelle de 10€ est demandée 

lors du 1er embarquement)...En revanche, les cours de voile pour les personnes valides sont payants.  L’école de voile dispose 

d’une potence d’aide à l’embarquement permettant aux personnes en fauteuils roulants notamment de monter à bord aisément. 

(Les fauteuils restent à quai).  

Aujourd’hui MSE fait naviguer une centaine de personnes par an dont 20 à 25 en situation de handicap. 

L’année dernière, l’association a changé de voilier, passant du petit First 22 à un bateau plus compétitif, 

un Sun Fast 3200 (l’ex Télémaque de Eric Merlier qui fait également la course au large de St-Tropez en 

solitaire).  

Et pour l’anecdote, Loen Gouez, le bateau de JF Faou et Benoit David sur lequel ils vont courir les 600 

milles aura un autocollant « marcher sur l’eau » et deux stickers représentant deux « canards » dont un 

n’a qu’une patte ….  
 

SAMEDI 18 Mars 2017, départ à 12h devant le Port de Saint-Tropez (lieu-dit la Batterie) 

Suivi permanent (tracking) 24/24 : http://yb.tl/aldst2017 

DIMANCHE 26 Mars 2016, fermeture de ligne à 12h et remise des Prix à la SNST à 16h 
 

Ce qui s’est passé au mois de février 

L’Assemblée générale 
Une centaine de membres étaient présents au Club House des Canoubiers 

pour assister à l’AG ce samedi 25 février 2017 à 17h.  

Après tous les comptes rendus (moral avec André Beaufils, Sportif avec 

Georges Korhel, celui de la Voile légère avec Jean-Pierre Hilliard, la 

pêche au thon avec Patrick Piegts, la section moteur avec Tony Oller, le 

bilan comptable avec Maurice Chauvin, le bilan du commissaire aux 

comptes avec Mme Cornec, le vote des résolutions s’est fait à main levée. 

Même chose pour le vote des candidats puisqu’il y avait autant de places à pourvoir au comité que de candidats…A noter 

que cette année, il y a 2 nouveaux membres au comité directeur : Joël Seckler 

(tropézien et régatier en voile habitable) et Pierre Roinson (régatier en voile 

habitable). 

En résumé, la SNST garde le Cap avec toujours autant de régates et de projets 

notamment pour les jeunes de la Voile légère ! Denis Martin a ensuite procédé à la 

remise du prix de l’équipier en or 2016 de la SNST. Lionel Michon (souvent à bord 

du voilier Java Bleue originaire de la Haute Savoie et désormais tropézien depuis 

plusieurs années). Martine Dumahut, également bénévole a été à nouveau nommée 

équipière en or (étant absente, le prix lui sera remis plus tard au Club). L’équipier et l’équipière en or sont donc les mêmes 

qu’en 2015 ! Ils ont reçu le fameux Leatherman multifonctions très utile notamment lors de la navigation.  L’AG s’est 

clôturée autour d’un cocktail dans la bonne humeur ! 

http://yb.tl/aldst2017
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Les photos de l’AG de la SNST au Club des Canoubiers 25 février 2017 

     
Beaucoup de membres étaient présents                 Jean-Pierre et Bastien H, Olivier P, Marine P    Albert Decombe- Marie-France et Robert S.    Jean-Pierre S, Jean-Marc et Marie-Noëlle H, Patrick P.  Dany L et Régine Q 

      
Guy M, Jean-Pierre C et Hugues D                 Josie Rizzo, Patrick J et Michel B      Robert S, Annie W, Françoise B et Marie-France S     Frank et Régine Q                  Gérard B– Alain B 

      
Guy H, Charles L, Anne Dominique P, Brigitte dC  / Françoise B, Cécile J  / Jean-Michel D, Georges K, Isabelle R, Georgette K / Isabelle J, Gisèle E, Jo R, Bastien dB, Emmanuelle F, Corinne B.  Michel L et Véronique C 

       
Paul J, Sophie A et Claude M              Michel B, Gilles D, Florian P,                       Christian, Marie et Stéphanie L               Patrick V et Gilles D                 Laurent Bader Leo Champroux Cedric Bader 

      
Thierry dV Christophe L  Etienne M et Bernd F  Dominique M et son épouse                         Adrien dB, Valentin, Jean-Louis G et Guy C               Jean-Michel D, Alex A, Paul J, Guillaume S 

      
Françoise B, France L  / Patrick V, Alex, Antoine B, Christophe H, Lionel M, Corinne B, Denis M/   Sauveur A, Josie R, Patricia B.          Stéphane P, Joël S et Alex B                              Frédérique F, Isabelle J   

     
Gisèle E, Dany L et Marie-Noelle H       André B, Jean-Marc H, Pierre R, Daniel D  Gilles D, Annie W                Francesca D, Albert D, Patrick P, Jacques V, Mildred D      Hugues D, Valentin, Jean-Pierre E 

     
Dominique M, son épouse et Michèle P         Fulvio C, Jean-Pierre E       Christophe R, Patrick J   Josie R, Françoise B et Isabelle R     Tony O, André B, Clémence et Valérie M 


